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Les locaux de l'Etat Major
Général des Forces Armées
Togolaises (FAT) ont abrité, du 19
au 21 décembre 2011, la troisième
session du Conseil Supérieur de
la Fonction Militaire (CSFM) sur le
thème : " L'amélioration des
conditions de vie du militaire ".
Les chefs d'Etats-Majors des
Armées de Terre, de l'Air, de la
Marine, le directeur  général de la
Gendarmerie Nationale, le chef
d'État-major particulier du prési-
dent de la République de même
que plusieurs officiers supérieurs
et subalternes ont pris part à la
cérémonie d'ouverture de cette
session. On notait également la
présence des représentants des
ministres de l'Economie et des
Finances, de la Fonction
Publique et des réformes admi-
nistratives.

Les exposés animés lors de

cette rencontre ont porté essentiel-

lement sur la santé, le GAFAT, le

Logement et autres mesures finan-

cières. D'une façon précise, ces

assises ont permis aux hommes en

treillis de réfléchir sur les problèmes

liés à leurs conditions de travail et

de vie.

Prévu par le statut général des

militaires, le Conseil Supérieur de la

Fonction Militaire instauré en janvier

2008 est un cadre dans lequel sont

examinées les questions de la fonc-

tion militaire. Il est notamment

consulté sur les projets de texte

d'application de ce statut. C'est un

lieu de débats, de discussions et de

concertation.

Dans son discours d'ouverture,

le vice-président du CSFM, le géné-

ral Atcha Mohamed Titikpina, chef

d'Etat-Major général des FAT, a lais-

sé entendre que l'institution de ce

Conseil s'inscrit dans le cadre de la

modernisation des Forces Armées

Togolaises, une modernisation vou-

lue par le président de la

République, Chef des Armées et

Président statutaire de ce Conseil,

a-t-il précisé. " C'est pour nous (…),

l'équivalent du cadre de dialogue

social avec le gouvernement ", a-t-il

indiqué, soulignant que c'est la clé

de voûte d'un système complet de

consultation et de concertation. 

Le général  Titikpina a exhorté

les participants à faire des proposi-

tions concrètes devant aboutir à l'a-

mélioration de leurs conditions de

vie et de travail et à rechercher en

tout le sens de l'intérêt général. "

…N'oublions pas que les FAT font

partie intégrante de la Nation

Togolaise et qu'à ce titre, nous

devons tenir compte de tous les

paramètres. Le Togo vient de sortir

d'une longue crise politique et éco-

nomique. Le gouvernement s'orga-

nise, à présent, à répondre aux

nombreuses sollicitations de tous

les Togolais. Il nous faudrait de la

modestie et de la patience ", a-t-il

lancé à l'endroit de ses frères d'ar-

mes.

Rappelons qu'en 2008, lors de

la première session, des formations

spécifiques ont été données dans

les domaines juridique,  administra-

tif et de communication.

Pierre Agbanda





L'association DENISHOW, en
collaboration avec l'Union
Economique et Monétaire Ouest
Africaine (UEMOA) a organisé
une conférence de presse au
siège de CICARE à Lomé, le 15
décembre 2011 en prélude à la
cérémonie d'ouverture du Camp
d'Excellence Ambassadrice
Junior UEMOA, Saison 2011. Ce
camp se tiendra du 16 au 29
décembre 2011 à Lomé et ras-
semblera 24 jeunes filles en pro-
venance des 7 pays francopho-
nes de l'UEMOA.

La cérémonie d'ouverture du

camp s'est déroulée le samedi 17

décembre à l'hôtel Eda Oba à

Lomé. Selon Mme Aysha Junior

Ouedraogo, coordonatrice générale

du camp d'Excellence

Ambassadrice Junior UEMOA, l'ob-

jectif de ce camp est de promouvoir

l'éducation de la jeune fille à travers

une culture de l'excellence pour son

maintien dans le cursus scolaire.

L'initiative vise également à incul-

quer aux participantes la culture de

l'excellence et du leadership et à les

sensibiliser dans l'optique d'une

citoyenneté responsable. A travers

le camp, ces filles auront par

ailleurs, pour mission, d'interpeller

les parents et de faire des plai-

doyers sur différentes tribunes en

faveur des droits des enfants. Il s'a-

git de leur permettre à terme, d'être

de véritables ambassadrices, modè-

les pour la défense de leurs droits.

Au regard de l'esprit du camp, et

afin de faire participer le maximum

de jeunes filles des pays concernés,

cette manifestation est organisée de

façon rotative. Ainsi après le Burkina

Faso en 2010, c'est le Togo qui abri-

te l'édition 2011.

Ce camp est ouvert aux élèves

filles méritantes des pays membres

de l'UEMOA. Sont sélectionnées

chaque année, les filles en classe

de CM2 classées 1ères et 2èmes au

CEPE dans leurs pays. La sélection

se fait avec l'appui du Centre

International pour l'Education des

Filles et des Femmes de l'Union

Africaine (CIEFFA) et des ministè-

res des différents pays.

Plusieurs activités vont meubler

cette rencontre, notamment un ate-

lier de formation en communication

(Art Oratoire, audio visuel), l'initia-

tion au métier de commerce par les

Nana Benz, un test psycho tech-

nique, des activités culturelles, des

visites et excursions.

Des établissements de la place

sont invités à parrainer chacun des

pays participants. Ce parrainage se

traduira par leur participation massi-

ve aux activités du camp et leur sou-

tien au pays parrainé à l'apothéose

du camp le 29 décembre.

Du 26 au 28 décembre, des

concours de plaidoyer inter établis-

sement, l'imitation d'artistes, des

concours de lecture de poèmes, des

causeries débat inter jeunes se tien-

dront au centre culturel Hakuna

Matata.

La cérémonie de clôture se

déroulera au Palais des Congrès de

Lomé, le jeudi 29 décembre à 15

heures avec au menu, un concours

de culture générale inter pays doté

de prix, une grande bourse de 2 000

000 FCFA offerte par l'UEMOA.

Carole A.




La série de formations lan-
cées depuis le 28 novembre
2011 par l'Observatoire des
Togolais des Médias (OTM) à
l'endroit des journalistes et
autres corps de métiers se
poursuit. Le mardi 13 décemb-
re, c'est une journée de forma-
tion et d'information qui a été
organisée à l'endroit des
Médias et des Forces Armées.
La rencontre qui a eu pour
cadre le centre CIFEX
d'Agbalépédogan vise à ren-
forcer les relations entre les
journalistes et les corps
habillés.

Trois communications étaient

au menu de cette rencontre. La

première intitulée " Rôle et mis-
sion des médias dans le déve-
loppement national ", a été pré-

sentée par Saïbou Mikaïla

Abass, directeur de publication

du Journal Le Regard, la deuxiè-

me qui porte sur le " Rôle et mis-

sion des Forces Armées au Togo

" a été animée par le colonel

Teko Kangni, tandis que la troi-

sième qui a pour thème "
Rapport entre Médias et Forces
Armées : De l'adversité à la com-
plémentarité responsable " a été

donnée par M. Amèvi Dabla,

consultant Médias.

Les débats qui ont suivi les

présentations se sont déroulés

dans un climat de fraternité qui

fait déjà dire à certains que le

mariage a déjà eu lieu entre les

deux entités sociales.

C'est le président de la

Haute Autorité de l'Audiovisuel

et de la Communication (HAAC),

Biossey Kokou Tozoun, qui a

ouvert les travaux. Il a indiqué

que les Forces Armées et les

Médias sont deux faces d'une

même médaille. Il a pour cela

invité chacun à faire sa toilette

pour être prêt au rendez-vous de

l'histoire démocratique de notre

pays. Pour lui, le moment est

bien choisi pour opérer dans

notre communauté nationale,

des mutations citoyennes qui

permettent de faire tomber un

certain nombre de clichés, de

subjectivités, de peur de l'autre,

d'animosité et de méfiance, tou-

tes choses qui ont régulièrement

constitué un rempart entre les

médias et les Forces Armées.

Le président de

l'Observatoire Togolais des

Médias (OTM), Augustin Sizing,

après avoir rappelé les rôles des

médias et des Forces Armées

Togolaises à savoir : " informer,
éduquer  et distraire " pour les

premiers, " protéger la souverai-
neté territoriale du Togo " pour

les secondes, a laissé entendre

qu "'il s'agit de deux rôles essen-

tiels pour le Togo et les Togolais

qui ont le droit d'être informés et

d'avoir leur souveraineté territo-

riale protégée. Il a estimé que

les rapports entre les deux enti-

tés doivent être améliorés pour

le bien de notre pays.

Pour le responsable du

Bureau de la communication de

l'Etat Major Général des FAT, le

Lt Col. Djibril Inoussa, c'est la

méconnaissance des uns et des

autres qui constitue le point d'a-

choppement. " Dès lors que les
gens se connaissent, chacun
sait ce qu'il a à faire dans la cité,
et ainsi nous pouvons vivre en
harmonie ", s'est-il exprimé.

Rappelons que cette journée

de formation et d'information a

été financée par l'UNESCO sur

les fonds japonais.

Pierre A.












   

Coin du civisme

La gestion des eaux

usées est une tâche qui

incombe en premier lieu

aux populations. Aussi

face à la gestion anar-

chique qu'elles en font, il

y a lieu de se poser cer-

taines questions.

Comment peut-on cons-

truire une maison sans

prévoir des puisards ?

Est-ce aussi à l'Etat de

construire des puisards

pour chaque ménage ?

Malgré la multiplication

du nombre de caniveaux

avec la construction des

nouvelles routes,  il est à

constater que la gestion

des eaux usées reste un

problème pour de nomb-

reux ménages.

L'absence de fosses

septiques dans nombre

de maisons oblige les

locataires à verser les

eaux usées dans la rue.

Ces eaux peuvent causer

des désagréments aussi

bien à l'Homme qu'à l'en-

vironnement.

On constate même

dans certains cas des

tuyaux de canalisations

des toilettes qui donnent

directement sur la rue.

Dans certaines maisons,

les salles de bain sont

adjacentes au mur d'en-

ceinte et les eaux usées

coulent dans la rue.

Par ailleurs, malgré le

passage de caniveaux

devant leurs maisons,

certaines personnes

continuent de jeter leur

eau usée contenant des

débris dans la rue. Or, fil-

trer les eaux usées des

ménages pour les débar-

rasser de leur débris

réduirait les risques de

pollution.

Les Togolais doivent

prendre conscience de la

nécessité de rendre leur

cadre de vie acceptable

et sain.

Le Gouvernement doit

aussi prendre ses

responsabilités en multi-

pliant le nombre de cani-

veaux et en rendant

effectif leur fonctionne-

ment. Il en va du bien-

être de tout un peuple.

Carole AGHEY




Le gouvernement a procédé à

la fermeture des deux universités

du Togo, en l'occurrence celles

de Lomé et de Kara le 08 décem-

bre dernier. Cette fermeture est

intervenue suite aux violentes

manifestations des étudiants sur-

tout de Kara qui se sont soldées

par la destruction des biens

publics et privés. Après cette fer-

meture, le gouvernement a ren-

contré, le 11 décembre à la pri-

mature, les différentes associa-

tions et les délégués des étu-

diants des deux universités pour

une mise au point. Les membres

du gouvernement présents à

cette rencontre ont clairement

signifié aux étudiants que la

réouverture des deux campus

sera conditionnée à la présenta-

tion d'une plate-forme commune

de toutes les associations qui

écument les deux universités

ainsi qu'à leur engagement de

proscrire toute violence. Face à

ce message de fermeté du gou-

vernement, les responsables de

ces associations au lieu d'harmo-

niser leur revendication et de

prendre langue avec le gouver-

nement pour relancer le dialo-

gue, s'activent plutôt dans la

rédaction de communiqués pro-

vocateurs et prennent d'assaut

les radios privées pour  menacer

le gouvernement. L'on se deman-

de quel intérêt ces responsables

ont à menacer le gouvernement

à qui ils doivent soumettre leurs

doléances. Le comble, c'est

lorsque ces responsables don-

nent des ultimatums au gouver-

nement. Dans un communiqué

rendu public le mardi dernier,

l'Union Nationale des Elèves et

Etudiants du Togo (UNEET),

l'une des associations de Kara

qui ont participé à la manifesta-

tion violente dans cette ville,

exige du gouvernement la  réou-

verture, sans conditions et sans

délai,  des deux universités du

Togo. "Si d'ici le 23 décembre

2011, le gouvernement ne trouve

aucune suite aux revendications

des étudiants et ne rouvre pas

les deux universités, un appel au

soulèvement sera lancé à tous

les Togolais ", déclare le Vice-

président de l'UNEET, Bitsioudi

Birénam. 

De son côté, le président du

MEET, Adou Sédou, a choisi

Radio Kanal FM pour exiger une

rencontre avec le chef de l'Etat.

"Nous avons déjà écouté tous les
ministres, nous avons fait l'éva-
luation de la situation et nous
avons l'impression que le premier
responsable de l'Etat n'est pas
informé de ce qui se passe.
Sinon, il ne peut pas laisser, au
lieu de résoudre les problèmes,
que l'on se permette de gazer les
étudiants et les élèves tous les
jours ", a-t-il vociféré.

Quand à l'ULEETOD (Union

Nationale des Elèves et

Etudiants du Togo), elle a choisi

la voie de la manifestation de rue

pour faire entendre ses revendi-

cations. C'est ainsi qu'elle a

appelé étudiants, élèves et

parents d'élèves à une grande

marche hier mercredi.

Malheureusement pour elle, non

seulement personne n'a répondu

à cette " grande mobilisation "
mais aussi les forces de sécurité

étaient présentes. L'ULEETOD a

donc lamentablement échoué

dans son entreprise.

Des associations
estudiantines

instrumentalisées par des 
partis politiques

Au demeurant, pourquoi ces

différentes associations qui foi-

sonnent sur les deux campus ne

peuvent-elles pas s'unir pour une

action commune ? La réponse

est sans équivoque. Toutes  ces

associations ont chacune comme

parrain un parti politique de l'op-

position. Et comme au Togo les

partis de l'opposition n'ont jamais

réussi à s'unir autour d'une cause

commune, il va de soi que ces

associations qu'ils parrainent sur

le campus soient également divi-

sées. Si non comment compren-

dre que ces associations refu-

sent l'offre de sortie de crise du

gouvernement qui leur demande

d'harmoniser leurs revendica-

tions afin de revenir à la table de

négociation ? Pire, elles optent

pour des menaces et des ultima-

tums. Qu'est-ce que les revendi-

cations pour l'amélioration de

leurs conditions d'étude sur le

campus ont à voir avec des mar-

ches dites " mobilisation généra-
le ? " Il va sans dire que ces

associations sont instrumentali-

sées par certains partis politiques

auprès de qui elles reçoivent des

instructions au lieu de s'occuper

véritablement de leur problème.

Si ces associations avaient véri-

tablement le souci de défendre

leur intérêt, elles ne se seraient

pas permis de renier le document

de base qu'elles signé avec le

gouvernement et qui permis à

celui-ci de prendre le décret d'ap-

plications. Au lieu de faire profil

bas et reprendre langue avec le

gouvernement qui, apparem-

ment, est à leur écoute, ces

associations préfèrent

suivre le mot d'ordre de

leur parrain en cherchant

à semer du désordre en

ville comme cela s'est

passé à Kara. Cette stra-

tégie peut-elle aboutir ?

En tout cas, l'expérience

de l'ULEETOD hier a été

infructueuse. Il n'est pas

exclu que l'ultimatum de

l'UNEET qui expire le  23

décembre soit  également

un pétard mouillé. Au

moment où des étudiants

consciencieux veulent

reprendre vite les cours,

ces associations estudiantines

instrumentalisées par certains

partis politiques préfèrent redou-

bler d'ardeur dans des ultima-

tums, des invectives et des

menaces sur les médias au lieu

de s'unir pour présenter une

plate-forme commune.  

Il apparait clairement que des

partis de l'opposition désespérés

après leur échec lamentable

dans les urnes et leur marche

infructueuse pendant plus d'un

an, cherchent à utiliser les étu-

diants pour parvenir à leur basse

besogne. Or lorsque nous avons

mené nos investigations,  il s'avè-

re qu'aucun des leaders poli-

tiques n'a inscrit son enfant dans

nos deux universités. Ce sont les

enfants de pauvres qui sont

instrumentalisés et dont leur ave-

nir sera forcement hypothéqué. Il

est temps que les étudiants cons-

cients de leur avenir prennent les

devants pour aller discuter avec

le gouvernement en vue d'une

solution rapide à leurs revendica-

tions qui sont au demeurant légi-

times. Au cas contraire ces asso-

ciations dont certaines se sont

illustrées dans les casses des

bâtiments publics et privés, ris-

quent de les conduire vers l'im-

passe. 

ALIZIOU Dominique






Le président national de

l'Alliance Nationale pour le

Changement (ANC), Jean-Pierre

Fabre et sa délégation ont bouclé

leur tournée nationale dite d'infor-

mation et de sensibilisation. Le 18

décembre, c'est Kara qui a été

prise d'assaut par les représen-

tants du parti dissident de l'Union

des Forces de Changement (UFC)

et de son allié le FRAC. Cette der-

nière étape réservée à Kara n'est

pas en effet un hasard. Les

responsables de l'Anc ont cru bon

de profiter des récentes manifes-

tations dans cette ville  pour  mobi-

liser les foules et se faire des mili-

tants. Mais peine perdue, car

même en colère contre la décision du gouvernement sur les nou-

veaux critères d'attribution d'aides

et de bourses aux étudiants, la

population n'a pas voulu se laisser

distraire par un parti jusque-là

inconnu dans la région. D'une

façon claire, le test de popularité

de l'ANC a été tout simplement un

échec. La population n'a pas fait

nombreuse le déplacement du ter-

rain de Batascom. C'est un mes-

sage clair lancé à Jean-Pierre

Fabre et à ses partisans qui, entre

temps, affirmait mordicus qu'ils

sont les plus populaires au Togo.

Voilà qui doit donner des soucis à

cette formation politique à

quelques mois des législatives.

Comme quoi, Kara ne se

conquiert pas en un seul jour.

Néanmoins, une chose est à

noter: du 26 avril 2011 au 18

décembre 2011, le président de

l'ANC et sa délégation ont circulé

librement sur toute l'étendue du

territoire national et mené leurs

activités en toute quiétude. Ceci

est le fruit de la loi portant liberté

de manifestations publiques au

Togo, une loi taxée de liberticide

par ce même parti qui aujourd'hui

en est le principal bénéficiaire.

Mais pour la conquête de Kara, il

faudra pour ce parti des années

de bataille. Qui sait, ça pourrait

marcher un jour.

Pierre A.




Adou Sébou, pdt du MEET







   



Le djinn de la montagne de Bola ou failles d'Alédjo aurait fait parler de
lui. Les voyageurs qui passaient sur le tronçon la nuit de samedi 18
décembre 2011 auraient vu de visu le monstre. Ce jour là, contrairement
aux jours précédents, il y aurait plus de peur que de mal. Aucun des pas-
sagers n'aurait été dévoré ni emporté dans la forêt comme le monstre
aurait l'habitude de faire. L'un des témoins de la scène aurait regretté de
ne pas disposer d'appareil photo. "  Le monstre a posé pour les photogra-
phes et moi, j'ai beaucoup regretté car mon appareil portable n'est pas
équipé de photo ", aurait-t-il expliqué avant d'ajouter : " Sous les phares
de notre véhicule qui déchiraient l'épaisse masse de brouillard, nous qui
ne dormions pas, avons vu un serpent dont le diamètre peut être estimé à
plus d'un mètre. Il était très difficile d'estimer sa longueur. Ce qui sautait
aux yeux, c'était bien la tête du reptile ". Il renchérit : " Etant donné que la
tête était à une hauteur qu'on peut évaluer à 3m, nous avons pu observer
qu'il s'agissait, ni moins ni plus, d'une tête humaine. Est-ce celle d'un
homme ou d'une femme ? C'était aussi difficile de le savoir ". Seulement,
poursuit-t-il, " lorsqu'on jette le regard sur l'animal, on s'aperçoit que sous
la tête, il y a un cou et sous ce dernier, une poitrine avec des pattes et des
seins qu'on ne saurait assimiler à ceux d'une femme. C'est la longueur
infinie du ventre qui donne la forme de serpent à l'animal ". Il conclut en
ces termes : " Le monstre n'était pas agressif ". Il raconte que lorsque le
véhicule s'est immobilisé à dix mètres environs du monstre, celui-ci est
resté debout pendant plus de trois minutes dressé en face comme pour
laisser un message. Malheureusement, personne des  cinq passagers de
la voiture n'a eu le courage de descendre, encore moins de lui adresser la
parole. Seulement voilà, peu avant de disparaître dans la brousse, le
monstre se serait abaissé et aurait posé sa tête sur la vitre du véhicule
comme pour leur dire : "  Celui que je cherche n'est pas parmi vous, conti-
nuez votre route et faites bon voyage. Bye ! ". Certaines rumeurs ont fait
état de mort d'hommes dans le milieu, affirmant même que le nombre de
décès serait quasiment élevé depuis le début des travaux de contourne-
ment. Des sites web et des médias ont amplifié ces rumeurs difficiles à
vérifier. Somme toute, cette affaire de fétiches commence par être sérieu-
se. Il n'y a pas longtemps, nous publiions dans nos colonnes les exigen-
ces du vodou d'Agoè qui aurait réclamé un taxi moto et un portable pour
autoriser les travaux de construction du marché à Assiyéyé. Pas plus que
la semaine dernière, c'était le tour du fétiche d'Agbalépodogan qui aurait
exigé la bagatelle somme de trois millions de Fcfa pour autoriser la réali-
sation du bassin de rétention d'eau à Agbalépédogan. Il est plus qu'impor-
tant de se poser un certain nombre de questions : Est-ce vrai ce que l'on
nous apprend ? A quelle fin sont colportées ces rumeurs ? A qui profitent-
elles ? Et si la capture du fétiche de la faille se vérifie, est-ce sa capture
ou son massacre sont la bonne stratégie ? Que dit l'Etat, " propriétaire
légitime " du monstre ? L'Anglais dit : Wait end see !  

B. TALOM




Que signifie “Eglise” (Fin)

Ces enfants ne sont rien d'autres que les protestants, les baptistes, les pentecôtistes, les
Assemblées de Dieu, les néo-apostoliques les Four squares, les branhamistes, les témoins de
Jéhovah, les christianismes Célestes, l'église biblique de la vie profonde, les renaissants, bref, toutes
ces églises qui portent aujourd'hui des noms, c'est-à-dire toutes les dénominations sont des filles de
la grande Prostituée Babylone qu'est l'église catholique romaine. 

Car, quand la mère s'est donné le nom catholique, les enfants on fait exactement la même chose
que leur mère. Vous, qui lisez ce livre et qui êtes encore dans ces églises qui portent de noms, vous
devez les quitter immédiatement. Tous ces noms qu'elles portent sont des noms de  blasphème.
Verset 6. : " Et je vis cette femme ivre du sang des saints et du sang des témoins de Jésus ... " 

L'histoire nous rapporte que l'église catholique romaine avait tué plus de soixante huit millions (68
000 000) de Chrétiens, avant de s'installer. C'est elle, comme je l'avais dit plus haut, la grande prosti-
tuée qui a commencé la construction des chapelles. Or l'Eglise, selon la parole de Dieu, c'est l'hom-
me. C'est pourquoi, la Bible dit: " l'église qui est dans ta maison ". Philémon 2. L'homme ne peut plus
bâtir une demeure à Dieu (Esaïe 66 : 1. "Ainsi parle l'Eternel: le ciel est mon trône et la terre mon mar-
che pied. Quelle maison pourrez-vous me bâtir, et quel lieu me donnerez-vous pour demeure ? Toutes
ces choses, ma main les a faites, et toutes ont reçu l'existence, dit l'Eternel"). Vous devez comprend-
re que celui qui construit un bâtiment qu'il appelle église, temple ou chapelle, a bâti un vrai centre de
Commerce. Car la Bible a formellement interdit cette pratique (Actes 17 :24 & Actes 7 :46-47). L'apôtre
Pierre les appelle des sectes pernicieuses selon 2 Pierre 2:1. " Il y a eu parmi le peuple de faux pro-
phètes, et il y aura de même parmi vous de faux docteurs qui introduiront les sectes pernicieuses, et
qui, reniant le maitre qui les a rachetés, attireront sur eux une ruine soudaine ". 

Celui qui bâtit un temple de prière, bâtit son propre tombeau, il ira en enfer. Vous devez alors vous
repentir et revenir à la doctrine des apôtres. 

Frère Koffi 90 21 31 58
A suivre

Les travaux du Conseil

National du Dialogue Social

(CNDS) portent déjà des

fruits. L'un de ceux-ci est la

convention collective inter-

professionnelle signée mardi

entre les représentants des

travailleurs, le patronat et le

gouvernement. Avec cette

nouvelle convention,  le SMIG

des travailleurs passe de

28000Fcfa à 35000Fcfa.

Cette nouvelle mesure s'ap-

pliquera aux secteurs privé et

parapublic. Le ministre du

Travail et des Lois Sociales,

Nicoué Broohm s'est félicité

de cet accord et  a salué

l'esprit de dialogue et de

concertation qui a prévalu. "
Désormais, et dès l'entrée en
vigueur de cette convention
collective, aucune travailleu-
se, aucun travailleur togolais
ne doit être payé en deçà de
35000 FCFA, quel que soit le
secteur d'activité concerné ",
a-t-il précisé. L'ancienne

convention date de 1978. Ce

nouveau document signé à

l'occasion de la rentrée solen-

nelle du CNDS répond ainsi

au nouveau Code du Travail

et de sécurité sociale adopté

depuis 2006 au Togo. C'est

une avancée majeure du

monde du travail, a indiqué le

ministre Broohm reçu sur le

plateau de la Télévision natio-

nale (TVT) mardi. "

Aujourd'hui, nous avons fait
un pas important dans les
normes du travail, les droits et
devoirs à la fois des tra-
vailleurs et des employeurs ",
a-t-il dit. Pour le patronnât, "
Cela implique un sacrifice
majeur pour les employeurs
et également des obligations
pour les travailleurs ". A pro-

pos d'une nouvelle grille sala-

riale des agents de la fonction

publique, le ministre du

Travail et des Lois Sociales a

déclaré que  le secteur public

n'est pas oublié ; " pour l'an-
née 2012, il y aura une reva-
lorisation des salaires des
agents de l'Etat par le biais de
la revalorisation de la grille
indiciaire et de la valeur
même de l'indice de la fonc-
tion publique ", pour répondre

aux revendications des

agents de l'Etat.

Une annonce

qui devrait

réjouir les fonc-

tionnaires du

public. Le

conseil des

ministres de

mercredi dernier

avait évoqué le

statut des fonc-

tionnaires. Un

statut global qui,

s'il venait à être

adopté, mettrait

un terme aux

mouvements de revendica-

tions des agents de l'Etat

organisés en secteurs. On a

encore en mémoire la grève

du personnel soignant du

public qui a occasionné de

nombreux décès et celle des

enseignants. Chaque secteur

réclame, outre l'amélioration

des conditions de travail et de

vie de ses membres, un statut

particulier. Ainsi, au lieu que

l'Etat ouvre des discussions

interminables avec chaque

secteur, il le fera dans un seul

cadre avec les représentants

de chaque secteur.

Vivement que cela se

réalise pour que les fonction-

naires togolais puissent enfin

vivre pleinement de leur tra-

vail. 

Pierre A.

 


 Le Togo est l'un des pays de

la région qui a le meilleur indice

au développement humain. Il est

second dans l'Espace UEMOA

et 5e parmi les Etats membres

de la Cédéao. Ce sont là

quelques données fournies par

la ministre de la Planification,

Dédé Ahoéfa Ekoué, lors de la

présentation mardi à Lomé du

rapport 2011 sur le développe-

ment humain.

De bons résultats si l'en

prend en compte les difficultés

socio-économiques et les chocs

exogènes qu'a connus le Togo.

Concernant la lutte contre la

pauvreté, l'indice multidimen-

sionnel place le Togo en premiè-

re position parmi les pays de

l'UEMOA et au quatrième rang

quand on se réfère à l'indice aux

inégalités de genre traduisant

ainsi les progrès enregistrés par

le pays en matière de santé

reproductive et d'autonomisation

des femmes.

republicoftogo.com











Le ministre du Travail, Broohm





    



Le samedi 17 décembre dernier, l'as-
sociation Carrefour des Associations
pour un Développement Durable (CADD),
section du 2ème arrondissement de
Lomé a organisé une marche à travers
les rues de Lomé pour appeler le prési-
dent togolais Faure Gnassingbé à créer
un nouveau parti.

" En apôtre infatigable de la paix, le pré-

sident a encouragé la concertation, le dialo-

gue et la réconciliation avec la création de la

Commission Vérité, Justice et

Réconciliation (CVJR) et les élections prési-

dentielles apaisées et sans violence en

mars 2010. Tout ceci est couronné le 26 mai

2010 par l'accord historique de partage de

pouvoir entre l'UFC et le RPT. Ce n'est pas

tout, les discussions actuelles au sein du

CPDC sur les réformes constitutionnelles et

institutionnelles en vue de doter le pays

d'une constitution à mandat présidentiel

limité constituent également un gage d'apai-

sement ", a indiqué le président de l'asso-

ciation Louis Assimata. 

Selon lui, pour que ces actions aient une

plus grande visibilité et pour une autonomie

d'action du chef de l'Etat, les populations du

deuxième arrondissement demandent à

Faure de créer au plus tôt son parti.

Il a demandé au chef de l'Etat d'accorder

une attention particulière aux organisations

citoyennes car elles veulent travailler direc-

tement avec lui et porter haut ses projets.

Carole A.





   

Le samedi 17 décembre dernier
s'est tenue à l'hôtel Sarakawa la
cérémonie de remise des trophées
de la 3ème édition de la compéti-
tion Femme Leader de l'Année.
Cinq femmes sont nominées et
c'est Mme Ouro-Bang'na Nassara,
deuxième vice-présidente de
l'Assemblée Nationale et
Secrétaire du groupe
Interparlementaire UIP, qui a rem-
porté le trophée et qui succède
ainsi à Mme Kadjaka Françoise. 

L'objectif de cette compéti-

tion est de mettre davantage en

lumière la lutte des femmes et leurs

engagements dans les combats de

développement de notre pays et de

susciter par là des vocations à la cul-

ture du leadership chez la jeune fille

togolaise dès les bancs de l'école. Il

s'agit aussi de promouvoir la place et

l'impact de ces femmes dans la

société afin de dynamiser la complé-

mentarité des valeurs Hommes-

Femmes, de contribuer à créer une

synergie ou à la renforcer et de mettre en

lumière, chaque année, des modèles de

femmes afin de créer l'émulation chez les

jeunes filles en particulier.

" Depuis la nuit des temps, nos traditions
ont relegué la femme au second plan et
l'ont confinée dans les rôles de reproductri-
ce et de gardienne du foyer ", a souligné

Mme Olivia Amédjogbe-Kouevi, ministre de

la Promotion de la Femme, mais au fur et à

mesure que le monde évolue, les intelligen-

ces s'ouvrent, des idées se forment et des

voix s'élèvent pour clamer haut et fort les

mérites de la femme. Elle a félicité Mme

Kadjaka Françoise, femme leader 2010

pour sa présence sur le terrain durant toute

l'année et souhaité la plus cordiale bienve-

nue à la Femme Leader 2011.

Rappelons que le prix spécial de la

femme de mérite est revenu cette année à

Mme Ahlonkoba Aithnard qui très tôt a sen-

sibilisé sur les situations d'injustice, de dis-

crimination des filles et des femmes, l'iné-

galité devant toutes les situations de la vie. 

Carole A.





















ALIZIOU ESSODINA

AGBANDA Pierre 
A. KAPO
B. Talom.
Dao Kossi

Vicarmelo T.
Carole AGHEY


Tirage : 2000 ex.

90 01 21 69
Louis Assimata, pdt du CADD





    

STE UNIPRIX SARL
 
    

Panier Unicave Roc du Gouverneur Du bon vin

Panier Prestige

Henriot (Champagne)

Du vin mousseux

Panier Paradis Du vin de qualité à la porté de toutes les bourses

Charles de LAROCHE

Fines en Bulles (Mousseux)



Pour les fêtes de fin d’année, visitez 
UNICAVE DU BOULEVARD

Bd du 13 Janv. Im AVENIDA à côté 
de l’UTB Lomé-Togo

Tel: 22 41 90 88 / Cell. 90329948





   


